
 

   A  V  I  S 
 
 
 
 
 

Message du Bureau de la Population : 
 
Beaucoup de cartes d’identité luxembourgeoises vont 
expirer au cours de l’année 2010 ! 
 
Le renouvellement de la carte d’identité luxembourgeoise 
est obligatoire à l’expiration de la durée de validité stipulée 
sur la carte. 
Pour le renouvellement veuillez vous présenter au Bureau 
de la Population de la commune muni de : 
 

- votre carte d’identité actuelle 
- une photo d’identité conforme récente 
- 8 Euro 

 
En cas de perte de la carte, vous êtes priez de bien vouloir 
présenter une déclaration de perte établie par la Police 
Grand-Ducale. 


